
























ANNEXE 

 

EPCI et syndicat mixte fermé* Commune CCAS

Observations
+ 10 000 hab

x x x x x x x

x x x x

x x x x x x x x

M14/M57 M14/M57 M14/M57 M14/M57

 Date limite d’adoption 15 avril

30 avril

Dans les 15 jours à compter de leur communication

30 juin

Etat des restes à réaliser

Elles doivent être présentées sur les maquettes réglementaires applicables au budget.

*Les dispositions applicables aux syndicats mixtes ouverts sont celles applicables aux communes de 3 500 habitants à moins de 10 000 habitants (L.5722-1 CGCT)

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PIÈCES À TRANSMETTRE EN MATIÈRE BUDGÉTAIRE

Métropoles

Départements

Régions

 de + 10 000 hab 
comptant une 
commune de + 

3500 hab 

 comptant au 
moins une 

commune de 
3500 hab

+ 3 500 
Hab

- 3 500 
Hab

+ 10 
000
Hab

+ 3 500 
Hab

- 3 500
Hab

Contenu du
Rapport 

d’orientation 
budgétaire (R.O.B)

Transmettre la délibération 
qui acte la tenue du débat 

et la copie du rapport

- les orientations 
budgétaires
- les engagement 
pluriannuels
- la structure et la gestion de 
la dette La tenue du débat sur le R.O.B 

doit intervenir dans les 2 mois qui 
précèdent le vote du budget 

primitif en M.14 et 10 semaines 
en M.57 et M.71

- présentation de la 
structure des effectifs
- dépenses de personnel
(évolution prévisionnelle, exécution 
des dépenses, des rémunérations, des 
avantages en nature ou encore du 
temps de travail)

Diffusion des 
informations 

financières auprès 
des citoyens 

Présentation brève et 
synthétique retraçant les 
informations financières 
essentielles à annexer au 
budget primitif et au 
compte administratif 

Si la collectivité possède un site internet, mise en ligne du R.O.B et des notes brèves et synthétiques relatives au budget primitif et au compte 
administratif dans un délai d’un mois après leur adoption 

Instructions 
budgétaires et 

comptables

Le respect des instructions 
budgétaires et comptables 
et de leurs annexes est 
obligatoire. Les comptes 
prévus par la maquette 
doivent figurer dans les 
documents budgétaires 
même en cas d’absence de 
crédits

 
Métropoles :

 M57

Départements : 
M52/M57

Régions : 
M71/M57

M14/
M57

M14/
M57

M14/
M57

M14/
M57

Les maquettes actualisées sont 
disponibles sur le site de la 

DGCL. La nomenclature M.57 est 
obligatoire pour les collectivités 

expérimentant le compte 
financier unique (CFU)

Adoption du budget 
primitif(art. L.1612-1 

CGCT)

 Transmettre la délibération sur 
le vote du BP et le document 

budgétaire

La transmission du budget 
primitif doit intervenir dans les 15 

jours qui suivent son adoption

Année de renouvellement 
des organes délibérants

Si vous ne disposez pas des 
informations listées au 
D.1612-1 du CGCT

Adoption du compte 
de gestion

 Transmettre la délibération sur 
le vote du CG et une copie du 

document comptable 

Le compte de gestion doit être adopté avant le compte administratif.

Il convient de s’assurer que le document soit validé par le comptable et le directeur régional des finances publiques avant de le présenter à l’organe délibérant.

Adoption du compte 
administratif

Transmettre la délibération sur 
le vote du CA et le document 

budgétaire

Date limite d’adoption (art. 
L.1612-12 CGCT)

La transmission du compte 
administratif doit intervenir dans 

les 15 jours qui suivent son 
adoption

Un état des restes à réaliser, visé par le comptable, doit être joint systématiquement 
(mention Néant le cas échéant)

Si vous avez des restes à réaliser en recettes, il convient de joindre les justificatifs.

Modalités de vote 
spécifiques

- Dans les séances où le compte administratif est débattu, l’assemblée délibérante élit un président de séance.
- Le maire ou le président de l’EPCI doit se retirer au moment du vote du document budgétaire. Aussi, un conseiller 
empêché ou absent ne peut donner pouvoir au maire ou président de l’EPCI lors du vote du compte administratif.
- Le maire ou le président de l’EPCI ne peut être comptabilisé comme membre présent pour le calcul du quorum.

Affectation du 
résultat (instruction 

M57 – tome 2)

La délibération doit accompagner :
- le budget primitif :  lorsqu’il reprend des résultats N-1 suite au vote du compte administratif lors de la même séance ou précédemment.

- le budget supplémentaire : lorsque le compte administratif est voté après le budget primitif qui ne reprenait pas les résultats budgétaires N-1.

En cas de reprise anticipée (report des résultats d’exécution avant le vote du compte administratif), joindre, en application de l’article R.2311-13 du CGCT les pièces suivantes :
- fiche de calcul de résultat prévisionnel établie par l’ordonnateur et attestée par le comptable

- copie du compte de gestion s’il a pu être établi ou  copie d’une balance et d’un tableau des résultats d’exécution du budget visé par le comptable et l’état des restes à réaliser.

Décisions 
budgétaires 

modificatives

Les maquettes actualisées sont 
disponibles sur le site DGCL 

Dématérialisation 
des actes

Application 
Actes Réglementaires

Délibérations

Si vous avez signé la convention pour la dématérialisation des délibérations, les actes se rapportant aux votes du budget primitif, des décisions 
modificatives, du compte administratif, du compte de gestion et de l’affectation des résultats doivent être télétransmis.

A noter que vous pouvez compléter l’envoi de vos délibérations par l’ajout de pièces-jointes tels que le compte de gestion, la fiche de calcul, l’état des 
restes à réaliser, les justificatifs des restes à réaliser

Application Actes 
Budgétaires

Maquettes budgétaires

Si vous avez signé la convention pour la dématérialisation des maquettes budgétaires, veillez à nous les transmettre en version XML via l’application 
TOTEM (ne pas adresser les documents budgétaires au format PDF dans l’application Actes).

Les pages de signatures des budgets primitifs et comptes administratif visés par les membres de l’organe délibérant doivent être transmises en pièce-
jointe des délibérations relatives aux votes desdits documents budgétaires.

Collectivités 
territoriales

Pièces à transmettre
 en matière budgétaire
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